
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret no 2022-482 du 4 avril 2022 relatif au miel 

NOR : ECOC1915121D 

Publics concernés : conditionneurs, importateurs et distributeurs de miel. 
Objet : étiquetage relatif à l’indication de l’origine des miels. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juillet 2022. 
Notice : ce décret a pour objet de renforcer l’information du consommateur sur l’origine du miel. Il modifie à 

cette fin le décret no 2003-587 du 30 juin 2003 en ce qui concerne le miel et prévoit une obligation, pour les 
mélanges de miels conditionnés en France, d’indiquer le nom des pays d’origine. Il est précisé que cette indication 
devra également respecter l’exigence de loyauté qui résulte des dispositions du règlement (UE) no 1169/2011 
s’agissant notamment de l’ordre dans lequel le nom des pays d’origine doit apparaître. Par ailleurs les miels 
conditionnés en dehors du territoire national pourront faire référence à une origine UE et/ou non UE. Ce décret 
procède en outre à des adaptations rédactionnelles du décret du 30 juin 2003 susmentionné. 

Références : le décret est pris en application de l’article L. 412-1 du code de la consommation. Il est 
consultable sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre de l’agriculture et de 

l’alimentation ; 
Vu le règlement no 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 modifié concernant 

l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) no 1924/2006 et (CE) 
no 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la 
directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du 
Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) 
no 608/2004 de la Commission, notamment ses articles 7 et 9 ; 

Vu la directive 2001/110/CE du Conseil du 20 décembre 2001 modifiée relative au miel, notamment son 
article 2 ; 

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure 
d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de 
l’information ; 

Vu le code de la consommation, notamment son article L. 412-1 ; 
Vu le décret no 2003-587 du 30 juin 2003 modifié pris pour l’application de l’article L. 214-1 du code de la 

consommation en ce qui concerne le miel ; 
Vu la notification no 2019/034/F adressée à la Commission le 18 juillet 2019 et la réponse de cette dernière le 

18 octobre 2019 ; 
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’intitulé du décret du 30 juin 2003 susvisé est remplacé par l’intitulé suivant : « Décret no 2003-587 
du 30 juin 2003 relatif au miel ». 

Art. 2. – Le IV de l’article 2 du décret du 30 juin 2003 susvisé est ainsi modifié : 

1o Après le premier alinéa est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque le miel est conditionné sur le territoire national, si le miel est originaire de plus d’un Etat membre de 

l’Union européenne ou de plus d’un pays tiers, les pays d’origine où le miel a été récolté sont indiqués sur 
l’étiquette. » ; 

2o A l’alinéa 2, le mot : « Toutefois » est remplacé par les mots : « Lorsque le miel n’est pas conditionné sur le 
territoire national », les mots : « cette indication » sont remplacés par les mots : « l’indication des pays d’origine ». 

Art. 3. – L’article 5 du même décret est abrogé. 
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Art. 4. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er juillet 2022. 
Toutefois, les dispositions de l’article 2 du décret du 30 juin 2003 susvisé restent applicables dans leur rédaction 

antérieure à l’entrée en vigueur du présent décret aux produits qui ont été mis sur le marché avant le 1er juillet 2022, 
ainsi qu’aux produits qui ont été étiquetés avant le 1er juillet 2022 sous réserve qu’ils aient été mis sur le marché 
avant le 31 décembre 2022. 

Art. 5. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de l’agriculture et de l’alimentation et le ministre délégué auprès du ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères, chargé du tourisme, des Français de l’étranger et de la francophonie, et auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites et moyennes entreprises, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 
JULIEN DENORMANDIE 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’Europe 
et des affaires étrangères, chargé du tourisme, 

des Français de l’étranger et de la francophonie,  
et auprès du ministre de l’économie, des finances  

et de la relance, chargé des petites et moyennes entreprises, 
JEAN-BAPTISTE LEMOYNE  
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